
 
L'ASSOCIATION CASTELROC

 
l’Atelier d'Insertion Castelroc propose de vous accueillir,

encadrer et accompagner dans la réalisation de vos projets
personnels. 

 
Dans ce cadre, vous vivrez avec nous une expérience où l’on

associe l’apprentissage, la découverte, la formation,
l’engagement citoyen, l’entraide, la bienveillance, l'échange, et

l'accompagnement vers une autonomie personnelle, sociale, ou
professionnelle durable

 
À l’Atelier d'Insertion Castelroc, nous avons certes des

objectifs professionnels, mais une de nos priorités, c'est de
créer un environnement où chacun pourra trouver sa place. 

 
Vous êtes intéressé (e)? 

Appelez le 06 34 89 61 88  pour rencontrer l'équipe et nous
partager votre projet !

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN POSTE, PLUSIEURS MISSIONS 
 

Je souhaite débuter mon insertion avec l'ACI Castelroc, je
désire donc être l'acteur de mon projet d'insertion social et/ ou

professionnel qui peut être en lien avec les métiers du BTP,
l'aménagement paysager, et l'animation et la médiation

culturelle. 
 

 
Bureau : 54 Avenue Colonel Teyssier,

Albi, 81000
Château : 3061 Route de la Roque,

Terre-de-Bancalié, 81120
 
 
 
 

06 34 89 61 88 
0980.500. 006

 
 
 

insertion@castelroc.fr
gestion@castelroc.fr

 



8h30 : rendez-vous à l’arrêt de bus Réalmont centre
9h00 : arrivée sur chantier
12h30 : pause repas à la gamelle (directement sur le lieu
d’activité)
16h45 : départ du chantier
17h30 : dépôt à l’arrêt de bus Réalmont Centre 

 

 

Contrat à durée déterminée
d'insertion (CDDI)
Durée hebdomadaire de 28h 

MON CONTRAT MON SALAIRE

MES HORRAIRES DE TRAVAIL 

SMIC horaire 

DÉROULEMENT DE MA JOURNÉE DE TRAVAIL  

 
Généralement, les lieux d'activités
se trouvent loin des structures de

restauration et des banques,
pensez a apporter votre gamelle et

de l’argent de poche
 

Tous les jours de mardi à vendredi,
un encadrant vient vous récupérer
à 8h30 à l'arrêt de bus Réalmont

centre
 

Lien Google Maps de l'arrêt de bus 
https://goo.gl/maps/MQJtV69Wir

ZPK9CV8
 

 
AVERTISSEMENTS 

 
Il est interdit aux salariés (e) de
fumer sur le chantier et dans le

véhicule de travail 
La consommation d'alcool et de
drogue sur le lieu de travail est

interdite 

Aménager et
entretenir des jardins,

clôtures, fontaines,
chemins de randonnée

 etc.

Accueillir des visiteurs,
faire des visites

commentées, animer
des ateliers, préparer

des événements
etc. 

Restaurer des
ouvrages, préparer et
appliquer les enduits

et des peintures,
réaliser des

couvertures, etc. 
 

L'ACI Castelroc me fournira une tenue de travail et des
Équipements de Protection Individuels (EPI)
Au château, L’ACI me fournira un costume médiéval composé d’une
chemise, d’un pantalon et d’un cale. Je serai responsable de celui-ci
et devrai le restituer en bon état chaque fin de semaine.

MA TENUE

MES MISSIONS
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